
La Section Régionale Interministérielle  
d'Action Sociale Grand Est vous propose  

 

Cette action est réservée aux agents de la fonction publique d’État du Grand Est, 
actifs ou retraités; à leur conjoint, enfants et étudiants à charge. Priorité aux agents n’ayant pas participé à une sortie 

familiale organisée par la SRIAS en 2023.  
Une répartition équilibrée sera faite par département / administration / quotient familial si besoin. 

32 € 
par personne pour 4 spectacles prédéfinis : ICI 

 

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 01 mars 2024 in-
clus sur  le site internet de la SRIAS uniquement : ICI 

Pour valider votre inscription, il conviendra d’envoyer 
dans le même temps que votre inscription, votre chèque 

libellé à l’ordre de « le KCMH », à : 
 

Carole BOUTRÉAU 
4 impasse des Noyers 

02190 Variscourt 
 

Au plus tard le 07.03.2024  
(merci d’indiquer au dos le nom de la personne qui 

s’est inscrite sur le site) 
 
 
 

Attention : 
 
 La liste des spectacles est précisée dans l’affiche ci-après : ICI. 
 L’agent est inscrit aux 4 séances.  

 Dans le cas où il ne peut pas, ou ne souhaite pas, participer à l’une d’entre elles, aucune réduction ou rem-
boursement ne sera effectué. 

 Après le 26 février, il ne sera procédé à aucun remboursement. 

 Les inscriptions incomplètes ou mal renseignées ne seront pas prises en compte. 

 Vous avez la possibilité de commander, à vos frais, une planche de charcuterie (9€/personne) directement auprès du 
K (03.26.04.11.11) au minima 5 jours avant le spectacle. 

 

Le nombre de participants est limité à 100, dans la limite de 2 abonnements par famille  

Si le nombre de demandes est supérieur au nombre de billets, les critères de sélection suivants seront appliqués : 
 
            1) Inscription complète dans les délais 
            2) Priorité aux primo-participants à une action familiale organisée par la SRIAS (2023) 

            3) Répartition départementale et ministérielle 

            4) Quotient familial 
 
Les personnes retenues et non retenues seront avisées par courrier électronique (au plus tard le  11 mars 2024) et leur 
chèque détruit si nécessaire. 

Attention : Les billets seront envoyés par voie électronique. Pensez à vérifier régulièrement  
vos spams. 

En cas de forte demande, la SRIAS se donne le droit de clôturer les inscriptions avant terme. 
 
Pour toute information, merci de vous adresser à  : ca.srias.ge@gmail.com 

https://www.srias-grandest.fr/documents/article/227/AFFICHE_SRIAS_KFE_THEATRE_.pdf
https://www.srias-grandest.fr/formulaires/view.php?id=200635
https://www.srias-grandest.fr/formulaires/view.php?id=126178
https://www.srias-grandest.fr/documents/article/227/AFFICHE_SRIAS_KFE_THEATRE_.pdf

